


Dans sa requête auprès du Tribunal, la SHVSS déclare que « il y a urgence à prononcer la suspension
demandée, puisqu'elle n'est pas en mesure, compte tenu de sa situation financière et notamment de son
absence de trésorerie disponible, de faire face au paiement des sommes des titres exécutoires contestés,
qui  représentent  un total  de 76 036,36 € ;  au cas où elle devrait  payer  ces sommes, elles  serait  en
cessation de paiement et devrait bénéficier d'une procédure collective ».

Dans son mémoire  en défense,  la  Municipalité de Salles-la-Source affirme que :  « Il  appartenait  à  la
société de provisionner les redevances dues ; la société a déposé une demande d'autorisation et dans le
cadre de l'instruction de cette demande, sa capacité financière a été considérée comme démontrée [NB :
notamment par vos services] ;  les relevés bancaires produits ne permettent pas d'identifier l'usage que
cette société a fait du chiffre d'affaire de 150 000 € qu'elle a réalisé en 2012, sinon que le gérant a reçu
pour 113 990 € de virements à son profit au cours d e la même année  ; il y a lieu de craindre que
l'entreprise  n'organise son insolvabilité  alors que, d'une part elle ne peut occuper le domaine public
gratuitement,  d'autre  part  le  paiement  des  redevances  est   un  élément  important  du  budget  de  la
commune pour la réalisation d'investissements attendus ».

De telles assertions ne méritent elles pas également clarification ? C'est ce que nous vous demandons
également. Il ne nous est d'ailleurs pas possible de confronter ces chiffres aux comptes annuels de 2012
de l'entreprise puisque celle-ci ne les a pas déposés à ce jour au greffe du Tribunal et alors que les délais
légaux sont largement dépassés.

-----------------------------

Au vu de tout cela, nous sommes amenés aujourd'hui à vous interroger par ce courrier afin de clarifier les 
responsabilité de chacun dans cette affaire :

- Comment les services fiscaux de l’État peuvent-ils laisser passer de tels comptes ? (nous les avons
alertés dès février 2012).

-Comment  ces  mêmes  services  fiscaux  ont-ils  pu  reconnaître  à  la  SHVSS  une  capacité  financière
suffisante pour engager des travaux ?

- Comment le gérant, au dire de la Municipalité au vu des relevés bancaires produits, a-t-il pu en 2012 virer
sans suite 113 990 € une recette très importante de sa société  sur son compte personnel ? Ces faits,
reconnus  publiquement  par  le  gérant  lui  même,  créent  un  soupçon  évident  « d'organisation  de  son
insolvabilité ».

Peut-on laisser ces faits  sans enquête ? Ce serait  là laisser se propager dans l'opinion publique une
rumeur malsaine...

------------------------------

Tous  les  faits  que nous  citons portent  sur  des chiffres  accessibles  à  tout  citoyen .  Ils  n'ont  aucun
caractère  de  confidentialité, Ils  méritent  donc  une  réponse  publique,  c’est  pourquoi  nous  vous  en
informons ici afin que vous mettiez en œuvre toute démarche en votre pouvoir ;

Souhaitant vous avoir clairement alerté, je vous prie d'agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma
considération distinguée. 

Pour le Conseil d'Administration,

Bernard Gauvain 

P.J. :

-  « Des  comptes très spéciaux »,  note sur les comptes annuels déposés  par  la SHVSS depuis 2005
auprès du tribunal de commerce de Rodez.

- Ordonnance du 14 février 2013 de la cour d'appel de Bordeaux.


